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Instances représentatives du personnel

Com
m

issions adm
inistratives paritaires (CAP)

Les CAP ont pour rôle de donner leur avis ou d’ém
ettre des propositions, 

avant que l’autorité territoriale ne prenne sa décision, sur des questions 
d’ordre individuel liées à la situation et à la carrière des fonctionnaires. C

e-
pendant, dans certaines situations, l’autorité territoriale leur doit une obli-
gation d’inform

ation. Les CAP sont com
pétentes pour tous les fonctionnaires 

qui relèvent de la catégorie hiérarchique concernée, qu’ils soient titulaires 
ou stagiaires et quelle que soit leur durée de service.

La CAP doit être saisie pour avis avant toute décision de l’em
ployeur territo-

rial dans les cas suivants :
• 

prorogation du stage lorsque les aptitudes professionnelles du stagiaire 
ne sont pas jugées suffisantes pour perm

ettre sa titularisation à l’expira-
tion de la durée norm

ale du stage ;
• 

refus de titularisation ;
• 

licenciem
ent au cours de la période de stage pour insuffisance profes-

sionnelle ou faute disciplinaire.

D
ans la fonction publique hospitalière, il existe plusieurs types de CAP :

• 
com

m
issions adm

inistratives paritaires locales – CAPL – qui exam
inent la 

situation professionnelle des agents d’un établissem
ent public de santé ;

• 
com

m
issions adm

inistratives paritaires départem
entales – CAPD

 – qui 
exam

inent la situation professionnelle des agents ne disposant de CAP 
locales dans leur établissem

ent ;
• 

com
m

issions adm
inistratives paritaires nationales – CAPN

 – qui exam
inent 

la situation professionnelle des m
em

bres du corps des directeurs d’hôpitaux.

Com
m

issions consultatives paritaires 
(personnels contractuels) CCP
Les CCP concernent les personnels contractuels de la fonction publique. Elles 
sont obligatoirem

ent consultées sur les décisions individuelles relatives aux :
• 

licenciem
ents intervenant postérieurem

ent aux périodes d’essai ;
• 

sanctions disciplinaires autres que l’avertissem
ent et le blâm

e ;
• 

non-renouvellem
ent des contrats des personnes investies d’un m

andat 
syndical et au réem

ploi susceptible d’intervenir lorsqu’une personne re-
couvre les conditions nécessaires au recrutem

ent après les avoir perdues ;
• 

m
otifs qui em

pêchent le reclassem
ent des agents ;

• 
conditions et m

odalités de m
ise en œ

uvre du télétravail dans la fonction 
publique et la m

agistrature ;
• 

exam
ens des dem

andes de révision du com
pte rendu de l’entretien pro-

fessionnel.

Les com
ités techniques (d’établissem

ent) CT(E)
Le CT(E) est consulté en cas de m

odification :
• 

de l’organigram
m

e, des attributions dans le cas de transfert d’un service…
• 

du fonctionnem
ent des services ;

• 
de la réglem

entation du tem
ps de travail et des congés ;

• 
des évolutions des adm

inistrations ayant un im
pact sur les personnels ;

• 
des grandes orientations relatives aux effectifs, em

plois et com
pétences ;

• 
des grandes orientations en m

atière de politique indem
nitaire et de critères 

de répartition y afférant ;
• 

de la form
ation, l’insertion et la prom

otion de l’égalité professionnelle.

Le com
ité d’hygiène de sécurité et des conditions de travail (CH

SCT)
Le C

H
SCT a pour m

ission de contribuer à la protection de la santé physique 
et m

entale et à la sécurité de tous les salariés travaillant dans l’entreprise. 
Pour cela, il procède à des inspections de sites, à des enquêtes et des études 
et se réunit au m

oins une fois par trim
estre.

Face aux enjeux de l’em
ploi, du pouvoir d’achat, 

du tem
ps de travail, de l’égalité professionnelle 

fem
m

es / hom
m

es, on ne peut espérer faire valoir 
ses droits de façon purem

ent individuelle.
D

ans l’entreprise, dans les services et établisse-
m

ents, les IRP sont des lieux d’interventions col-
lectives et de négociations de proxim

ité pour les 
salariés.

Véritable espace de liberté, de dialogue, de dém
o-

cratie, la CGT est porteuse d’un syndicalism
e qui 

ouvre des perspectives de progrès social et d’effi-
cacité économ

ique. Se syndiquer, s’investir dans les 
IRP, c’est agir pour un m

ieux-être au travail et bri-
ser l’isolem

ent.

Rejoignez-nous !
cgt.fr/Syndiquez-vous-en-ligne.htm
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>G
râce à la place que j’occupe dans m

a collectivité ou m
on établisse-

m
ent, en y apportant des points de vue particuliers, je prends toute m

a 
place dans les instances représentatives du personnel. J’ai toujours 

le souci de l’intérêt collectif des salariés. Je recherche tous les élém
ents et 

situations qui les rassem
blent. N

ous som
m

es tous des salariés – ouvriers, 
em

ployés, techniciens, agents de m
aîtrise, ingénieurs, cadres – avec chacun 

une place originale dans les organisations du travail.

Je suis utile aux salariés dont je suis le·la représentant·e, suite à une élec-
tion dém

ocratique. Je suis utile à m
a collectivité ou m

on établissem
ent, en y 

analysant les dysfonctionnem
ents, en proposant des am

éliorations. C
e m

an-
dat m

e perm
et de m

ieux connaître son fonctionnem
ent.

M
on activité professionnelle n’est pas un obstacle. B

ien au contraire, c’est 
un avantage. C

e qui guide m
on action, c’est la réalité du travail, celle de m

on 
service ou de m

on collectif de travail.

Je partage les aspirations de m
es collègues : pouvoir m

aîtriser m
on travail, 

être reconnu·e. Je veux que m
on travail soit utile : techniquem

ent, sociale-
m

ent. D
e ce fait, cela im

plique de confronter les objectifs des salariés que 
je représente avec ceux des em

ployeurs : sur le sens, l’organisation et les 
conditions de travail, l’em

ploi, les m
éthodes de travail, les parcours de car-

rière…
 Je prends en com

pte l’avis des salariés.

Avec l’aide de m
on syndicat, je suis force de propositions.

Je ne suis pas isolé·e, car j’agis au sein d’un collectif de salariés syndiqués 
et d’élus du personnel. Ensem

ble, nous travaillons les dossiers avec notre 
organisation syndicale, la C

GT. Elle m
’aide et m

e soutient.

Je m
e form

e pour exercer m
on m

andat dans de bonnes conditions.
Je dispose de m

oyens en tem
ps et en m

atériel pour m
ener à bien m

on 
m

andat. L’expérience acquise au sein des IR
P constitue pour m

oi un acquis 
im

portant à valoriser. En résum
é, je m

’occupe des autres et de ce qui m
e 

regarde et participe pleinem
ent à la vie de m

a collectivité ou m
on établisse-

m
ent. M

on action a un sens. Elle fait évoluer les choses.

           En étant élue Capa, j’ai 
pu défendre, au sein d’un col-
lectif, les droits des personnels 
et nos revendications en face à 
face direct avec l’adm

inistra-
tion. N

ous concrétisons notre 
travail m

ilitant en m
enant des 

batailles, souvent victorieuses, 
par exem

ple pour la défense 
de l’égalité fem

m
es-hom

m
es 

ou contre l’arbitraire de l’adm
i-

nistration. Ce m
andat perm

et 
de faire le lien entre l’activité 
du syndicat et les réalités que 
nous vivons dans nos établis-
sem

ents avec nos collègues.

                                  Charlotte VAN
BESIEN

 
Enseignante en lycée professionnel (93), élue à la com

m
ission adm

inistrative 
paritaire académ

ique (C
apa) pour les professeurs de lycée professionnel (PLP).

                                  Béatrice BRAGON
I 

Aide-soignante,  
élue CAP au C

H
U

 de Toulouse 

           Pour exercer notre m
é-

tier, 
nous 

avons 
besoin 

de 
beaucoup 

échanger 
entre 

nous. Évoquer les difficultés, 
les 

solutions. 
Ç

a 
nous 

fait 
tous progresser. M

on m
andat 

CAP, c’est finalem
ent un pro-

longem
ent 

de 
m

on 
activité 

professionnelle.
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>L
es IR

P sont des interfaces actives entre la direction et le personnel des 
différentes catégories. C

’est très souvent par les élus des IR
P que sont 

posés les problèm
es, qui touchent les salariés de m

anière individuelle 
ou collective :

• 
conditions de travail, sécurité ;

• 
rém

unération, déroulem
ent de carrière, form

ation ;

• 
stratégie, organisation et gestion ;

• 
vie quotidienne au travail ;

• 
responsabilité sociale.

Les réunions des IR
P sont le point de « frottem

ent » avec les directions. Les 
salariés ne doivent pas hésiter à faire appel aux élus pour tout problèm

e 
qu’ils rencontrent. Si les directions à tous les niveaux perçoivent que les élus 
C

GT sont porteurs des attentes des salariés, que les liens sont réels, beau-
coup de problèm

es peuvent être réglés. Pour être porteurs des attentes des 
salariés, il faut être adhérent à un syndicat qui propose, débat et agit : la C

GT 
est tout cela.
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1
Les IR

P sont des 
instances 
représentatives 
du personnel et 
le lieu de son 
expressionElles 

concernent tous 
les salariés

3Les élections 
professionnelles 
sont un élém

ent 
im

portant de la 
dém

ocratie sociale

Il est nécessaire de s’orga-
niser pour être efficace, en 

lien avec les salariés

6

Pour exercer son 
m

andat dans les 
m

eilleures conditions, 
l’élu en IR

P dispose 
d’une organisation 

efficace : Le syndicat 
et les syndiqués

7

La C
GT perm

et à tous 
les salariés travaillant 
dans un établissem

ent 
public – quelles que 

soient leur catégorie 
et leur situation – 

d’être représentés.

M
ais le fonction-

nem
ent des IR

P 
ne va pas de soi


